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Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames, Messieurs les Echevins,

Le Conseil communal a approuve, en sa seance du 9 septembre 2024, la premiere modification
de programme du Contrat de Quartier Durable « Heliport-Anvers ».

En application des articles 28 et 32 de l'ordonnance organique de la revitalisation urbaine du
6/10/2016 ainsi que des articles 14, 18 et 25 de l'arrete du 24/11/2016 portant execution de
l'ordonnance precitee, je marque mon accord sur les modifications proposees, moyennant prise
en compte des remarques, recommandations et conditions suspensives mentionnees ci­
dessous.

Pour plus de clarte, les nouvelles remarques, recommandations et conditions suspensives (en
bleu) ont ete integrees a celles qui avaient deja ete emises lors de la notification du programme
de base et qui sont toujours pertinentes (en noir).

Pour rappel :

- une recommandation implique que la Commune doit en tenir compte ou peut s'en
carter de maniere expressement motivee dans le cadre de l'execution du programme,

une condition suspensive implique que la partie des subsides concernee est tenue en
suspens au niveau de l'ordonnancement budgetaire tant que la condition n'est pas
remplie.

REMARQUES GENERALES

- Respecter le contenu des plans et Vade-mecum dont la Region s'est dotee en matiere
de mobilite ; garantir la conformite au Plan Regional de Mobilite Regionale GoodMove,
et notamment la Specialisation Multimodales des Voiries ;
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Pour tous les projets immobiliers, respecter des criteres eleves en matiere de
performance energetique et environnementale Pour les batiments neufs ou assimiles
a du neut, respecter au minimum la norme PEB, effective depuis le 1 er janvier 2015.
Sur base volontaire, les communes peuvent choisir d'atteindre des performances
energetiques plus elevees que celles imposees par la norme PEB.

RECOMMANDATIONS GENERALES

- Associer, en amont, la Direction de l'Urbanisme et la Direction du Patrimoine Culture!
(urban.brussels) au developpement des projets immobiliers et en espaces publics;

- Suivre les recommandations du RIE, l'avis de Bruxelles Environnement sur le projet de
programme et sur le RIE, et plus globalement s'inserer dans la dynamique de
Be.Sustainable ;

I
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Prendre en compte les remarques emises lors de la Commission de concertation du
1/12/2021 lors des phases d'execution et demise en euvre du programme, amnsi que
lors des modifications et complements de programme ;

Se faire accompagner par les facilitateurs de Bruxelles-Environnement (Quartiers
Durables, Nature, Eau, Sol, Agriculture urbaine, Batiment durable, etc.) ;

Prendre en compte la dimension « genre » et « inclusivite » en general, tant dans
l'etude, la mise en euvre et la gestion des operations d'infrastructures immobilieres,
d'espaces publics, que dans l'elaboration et l'execution des actions socio-economiques
'

Afin de favoriser !'insertion et la formation des demandeurs d'emploi, integrer des
clauses sociales dans les cahiers speciaux des charges pour les marches de travaux
d'un montant estime superieur a € 125.000 HTVA (cf. Ordonnance relative a !'inclusion
de clauses sociales dans les marches publics du 8 mai 2014) ;

Pour tous les projets immobiliers, maintenir et renover les batiments existants,
developper des projets d'architecture energetiquement performants et durables, mettre
en euvre les principes de l'economie circulaire en apportant des solutions ambitieuses,
tant au niveau du choix du site, de la programmation, de la conception (evolutive,
reversible, ... ), de l'inventaire des ressources et dechets, du maintien de l'existant, de
la deconstruction soigneuse, du reemploi des materiaux, etc.

REMARQUES PAR PROJET

- Op. 1.1.A : Aucun budget de depollution n'est prevu alors que la parcelle est identifiee
comme potentiellement polluee dans l'inventaire de l'etat des sols. Cette operation
pourrait donc necessiter un apport de fonds supplementaire par rapport au budget
estime ;

Action 5.4 AJOUTEE : Pour etre subsidies a 100 %, les investissements doivent etre
approuves par la Region et amortis pendant la duree du projet.

RECOMMANDATIONS PAR PROJET

Op. 1.1.A: Realiser une analyse du bati prealablement a la demolition du batiment
actuel, afin d'valuer ce qui pourra eventuellement etre conserve ;
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Op. 1.1.A : Etablir dans les 6 mois avant l'ouverture previsionnelle de !'infrastructure
subventionnee, le plan de gestion comprenant taus les elements permettant
d'apprecier les conditions de perennisation et de fonctionnement de l'infrastructure ;

Op. 1.1.A : Solliciter l'avis de Kind & Gezin sur base de l'avant-projet, pour s'assurer
que celui-ci est conforme aux normes communautaires d'ouverture des milieux
d'accueil, et transmettre cet avis a !'administration en complement du dossier d'avant­
projet demande a !'article 29 de l'arrete du 24 novembre 2016;

Op. 1.1.A : La parcelle est reprise a la carte de l'inventaire de l'etat du sol en categorie
0 (sol potentiellement pollue) ; les procedures legales relatives aux sols pollues devront
etre respectees ;

Op. 1.1.A : Se coordonner avec le Contrat Ecole Klavertje vier concernant le
reamenagement de l'espace public situe devant la creche (futur parvis) ;

Op. 1.1.A: Etre attentif a la gestion des circulations/interactions entre la creche, les
logements, l'ecole Klavertje vier et la future traversee publique vers le canal ;

Op. 1.1.A : Veiller a la qualite acoustique des logements et de la creche, afin d'eviter
certains conflits d'usage lies a la double fonction du batiment. Integrer un acousticien
dans l'equipe en charge projet ;

Op. 2.1. AJOUTEE : Finaliser l'operation en respectant les delais de mise en ceuvre du
programme CQD ;

Op. 2.1 : Collaborer avec Bruxelles Mobilite ;

Op. 2.1 : Se coordonner avec le Contrat Ecole Klavertje vier et la commune de
Schaerbeek afin d'assurer la coherence des reamenagements sur !'ensemble de
l'avenue;

Op. 2.1 : Veiller a prendre en compte les remarques emises durant l'enquete publique
concernant les problemes lies au stationnement et l'inadequation entre les solutions de
parking proposees actuellement et les besoins des habitants ;

Op. 2.1 : Maximiser les zones vertes et/ou permeables permettant !'infiltration des eaux
de pluie;

Op. 2.1 : Veiller a la qualite des materiaux mis en ceuvre afin d'assurer le contort des
pietons et des cyclistes (eviter les paves oblongs) ;

Op. 2.1 : Prendre en compte la qualite patrimoniale du revetement actuel et favoriser
le reemploi des paves historiques dans d'autres projets ;

Op. 3.2 SUPPRIMEE : Maximiser l'espace public reserve aux pietonset l'amenager de
maniere qualitative ;



-

Op 3.2 SUPPRIMEE : Examiner la possibilite de creer unc boucle de circulation, une
fermeture limitee de voirie (ZAL) ou de plateaux differencies en fonction des usages
(type zone apaisee), afin d'ameliorer le confort et la securite des pietons ;

Action 4.1 : La mise en place de ce dispositif devra etre claire, adaptable, inclusive et
bien communiquee afin d'etre menee jusqu'au bout et susceptible d'accueillir le plus
grand nombre. Le calendrier et la communication seront des points clefs. La
coordination des actions socio-economiques et participatives (fiche 5.2) devra etre bien
impliquee afin d'assurer la reussite du projet ;

Action 4.16 SUPPRIMEE : Veiller a une bonne articulation entre les 3 projets ISP--afin
d'eviter les redondances et assurer la lisibilite pour le public cible ;

Action 4.16: lnscrire le projet dans la politique d'inclusion de Paradigm.brussels;

CONDITION SUSPENSIVE PAR PROJET

- Operations 1.1.A : Etablir dans les 6 mois de la presente notification, un plan de gestion
provisoire comprenant taus les elements permettant d'apprecier les conditions de
perennisation et de fonctionnement de !'infrastructure subventionnee.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdame t Messieurs les Echevins,
!'expression de ma consideration distinguee.

Le M nistre-President

Rudi~VOORT
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Tableau 3A: CQD Heliport-Anvers - Modification 1 (septembre 2024)

- Type lnvestlssement Cofinancement CoflnancementN° Projet Region % Ville % lnvestissement
d'operation CQD Ville Autres total

1 POLE STRATEGIQUE SUD 5.614.123 € 95% 295.480 € 5% 5.909.603 € 5.664.055 € 1.795.662 € 13.369.320 €

11.A Reconstruction et extension de la creche
Infrastructure 2.590.000 € 95% 136.316 € 5% 2.726.316 € € 4 026 316€Klavertye 4 1 300 000 € FEDER

1.1.B Creation de 13 logements Logemnent 2.534.457 € 95% 133.392 € 5% 2.667.849 € 952.804 € 3.620.653 €

1.2.A Etude de programmation participative de
Etude 0% 0% 20.000 € 20.000 €!'Esplanade

1.2.B Relocalisation de la Marson de Quartier Infrastructure 489.666 € 95% 25.772 € 5% 515.438 € 1.368.232 € 495.662 € cu 2.379.332 €

1.2.C Reamenagement paysager de
Espace public 0% 3.323.019 € 3.323.019 €!'Esplanade

-
2 POLE HELIPORT 0% 448.421 € 100% 448.421 € 492.632 € 1.680.000 € 2.621.053 €.
2.1 Reamenagement de l'avenue de

Espace pubhc € 0% 448.421 € 100% 448 421 € 492.632 € 1.680.000 € PTI 2 621 053 €l'Heliport
3 POLE STRATEGIQUE NORD 3.152.067 € 95% 165.899 € 5% 3.317.966 € 1.547.970 € 4.865.936 €

'
3.1A Construction de 9 logements pour Logement 3.010.908 € 95% 158.469 € 5% 3.169.377€ 1.131.920€ 4.301.297 €families monoparentales
3.1B Construction de 2 logements senior Logement 141.159 € 95% 7.430 € 5% 148.589€ 416.050 € 564.639 €

32 Peamenagement du carrefour Mau- Espace public - € 0% - € 0% - €
-€

€per€

4 PROJETS SOCIO-ECO Socio0-ec0 2.650.000 € 100% 0% 2.650.000 € 2.650.000 €
4 1 Made in Heliport Soc1o-eco 210.000 € 100% 0% 210.000 € 210.000 €-4.2 PCS Axe jeunesse Socio-eco 230.000 € 100% 0% 230.000 € 230.000 €

4.3 CPAS Projet jeunes Socio-eco 225.000 € 100% 0% 225.000 € 225.000 €

4.4 Proprete et vegetalisation Socio-eco 234.000 € 100% 0% 234.000 € 234.000 €

4.5 Radio Oh Kaa Socio-CO 150.000 € 100% 0% 150.000 € 150.000€

4.6 Court-Circuit Nord Socio-eco 60.000 € 100% 0% 60.000 € 60.000 €

4.7 Heliport en vert Socio-ecO 190.000 € 100% 0% 190.000 € 190.000 €

4.8 Farmax Socio-eco 134.000 € 100% 0% 134.000 € 134.000 €

4.9 CPAS ProJet Femmes Socio-eco 118.000€ 100% 0% 118.000 € 118.000 €

4.10 BRAWO Socio-eco 370.000 € 100% 0% 370.000 € 370.000€-4.11 Mobmomes Socio-eco 39.000 € 100% 0% 39.000 € 39.000€

4.12 Inspiratie trayect ABC Socio-ecO 60.000 € 100% 0% 60.000 € 60.000 €

4.13 Marson Digitale Socio-eco 350.000 € 100% 0% 350.000 € 350.000 €
4.14 Een zorgzame buurt Socio-ecO 110.000 € 100% 0% 110.000€ 110.000 €
4.15 Future factory Socio-eco 110.000 € 100% 0% 110.000€ 110.000 €

4 16 Digital Squad Socio-eco 60 000 € 100% 0% 60 000 € 60 000 €- -
4. COORDINATION 1.083.810 € 87% 161.789 € 13% 1.245.599 € 1.245.599 €-
4 1 Chef de CQD Coordination 400 000 € 87% 62 000 € 13% 462.000 € 462.000 €

4.2 Charge de participation et de
Coordination 206100€ 87% 31 900 € 13% 238.000 € 238.000 €coordination socio-economique

4 3 Coordinateur espaces publics et Coordination 290.000 € 88% 40 000 € 12% 330.000 € 330.000 €participation

4.4 Antenne, fonctionnement, animations et Coordination 187.710 € 87% 27 889 € 13% 215.599 € 215.599€festivites
-

TOTALPROGRAMMECQD 12.500.000 € 92% 1.071.589 € 8% 13.571.589 € 7.704.657 € 3.475.662 24.751.908.
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